École Notre-Dame de Lorette

Procès-verbal du Conseil d’établissement
Réunion tenue le 9 mars 2005

Membres du Conseil d’établissement présents :
Parents : 

Gisèle Luneau

Carole Ladouceur

Chantal Gagné

Laura Leblanc

Personnel de l’école :

Gaétane Ménard, 
enseignante, porte-parole du 2e cycle

Chantal Boudin-Macleod,
enseignante, porte-parole du 3e cycle

Monique Labelle,
orthopédagogue, 
porte-parole des spécialistes

Doris Boucher
service de garde

Michel Huard,
directeur

Membres du CÉ absents :

Jacques Poulin
parent

Leanne Seary
parent

Georgette Lemieux-Dubaere, 
enseignante, porte-parole du 1er cycle






Membres de l’OPP présents et assistance :
OPP :

Marie-Josée Trudel

Nancy Fafard

Yollande Parisien

Ordre du jour :


1. 
Ouverture de l’assemblée

Mot de bienvenu de Michel.

CÉ-04/05-19
2. 
Présentation et adoption de l’ordre du jour

Doris propose d’adopter l’ordre du jour, secondé par Chantal B.

CÉ-04/05-20
3. 
Adoption du procès-verbal de la rencontre du 7 décembre et  2 février

Laura proposent d’adopter les 2 procès-verbaux, secondé par Gisèle.


4. 
Suivi au procès-verbal du 2 février

Rien à ajouter.


5. 
Proposition de travail, calendrier des rencontres

Il reste 3 rencontres au calendrier du CÉ; une en avril, une en mai et une dernière en juin. On décide que la rencontre de mai sera de nouveau un comité de travail, qui portera sur le bilan de l’année.
On s’entend pour planifier que l’an prochain, il y aurait 5 CÉ traditionnels et 5 CÉ sous forme de comité de travail sur un thème précis.


6. 
Financement

Michel nous présente une analyse de la campagne des cartes, selon laquelle la campagne pour les gens d’affaires est de moins en moins rentable tout en demandant beaucoup d’énergie dû aux nombreux suivis à faire pour boucler les ventes.
En conséquence, on décide de modifier la campagne pour la partie gens d’affaires, en diminuant le choix de cartes à 4 modèles et en fixant un minimum de 100 cartes par commande. 
La campagne de cartes pour les particuliers est maintenu sans changement.

On recommande la mise en place de 3 campagnes pour l’an prochain, 

· le maintien de la vente de cartes à l’automne, 
· le maintien de la campagne de chocolat de pâques,

· et on ajoute un Actif-o-thon, qui aurait lieu au printemps.

L’Actif-o-thon serait une activité où les enfants seraient commandités pour leur participation. L’idée sera approfondie davantage lors de rencontres ultérieures.


7. 
Varia

On souligne les absences répétées de quelques parents du CÉ et on mandate Gisèle pour vérifier si ces parents souhaitent toujours maintenir leur implication au CÉ.


8. 
Levée de l’assemblée

On lève l’assemblée à 21h15.

Carole Ladouceur, 
secrétaire
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